
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE 

12' 
DECRET N° 2 0 , , ' PM DU 2 BOO 2011 
fixant les modalités de protection des sols et du sous·sol.· 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF OU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi nO 89127 du 29 décembre 1989 portant sur les déchets toxiques. et 

dangereux ; 
Vu la loi n° 96/12 du 5 aoOt 1996 portant loi-cadre relatlve à la gestion de 

l'environnement ; 
Vu la loi n° 2003/003 du 21 avril 2003 portant protection phytosanitaire; 
Vu la loi n° 2003/006 du 21 avril 2003 portant régime de sécurité en matière 

de biotechnologie moderne au Cameroun ; 
Vu la loi n° 20031007 du 10 juillet 2003 régissant les activités du sous-secteur 

engrais au Cameroun ; 
Vu le décret n" 92/089 du 4 mal 1992 précisant les attributions du Premier 

Ministre, modifié et complété par le décret n" 95/145-bls du 4 août 1995; 
Vu le décret n° 2004/320 du 8 décembre 2004 portant organisation du 

Gouvernement, modifié et complété par le décret n' 20071268 du 07 
septembre 2007 ; 

Vu le décret n" 2009/222 du 30 juin 2009 portant nomination d'un Premier 
ministre, Chef de gouvernement, 

Vu le décret nO S77/PM du 23 février 2005 fixanltes conditions de réal isation 
des études d'impacts, 

DECRETE : 

Article 1"._ Le présent décret fixe les modali tés de protection des sols et du 
sous-sol, 

Article 2,- Pour l'application du présent décret, les définitions suivantes sont 
admises : 

distri buer : approvisionner le commerce, transporter, entreposer ou vendre 
des pestlcldes ou des engrais ou des produits chimiques quels qu'ils salent. 
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effet néfaste sur l'environnement : tout effet qui est nocif ou qui rend 
j'environnement dangereux pour la vie humaine, anImale ou végétale. 

engrais : loute substance ou matière contenant un ou plusieurs éléments 
nutritifs des plantes reconnus el utilisés comme tels dans le bul de favoriser la 
croissance el la production des plantes. 

eng rais en vrac : engrais distribué sans emballage ou sous une forme non 
conditionnée. 

engrais composé : engrais contenant au moins deux éléments nutritifs dans 
sa composition chimique. 

engrais préparé sur mesure : engrais mélangé, préparé d'après des 
spécifications individuelles fournies par le consommateur. 

étiquette : indication de lout ce qui se trouve sur la forme écrite, imprimée ou 
graphique sur l'emballage Immédiat ou lors d'un message spécifique à un 
engraIS. 

exploitant : personne physique ou morale occupée à des activités 
commerciales ellou industrielles qui peuvent aboutir à la dégradation des sols, 

fabriquer : préparer, composer, créer les Ingrédients actifs, ajouter des 
substances, mélanger, formuler, emballer ou réemballer, étiqueter ou traiter de 
quelque façon que ce soit l'ingrédient actif dans le but de le vendre, 

organisme nuisible : toute espéce, souche ou biotype de végétal ou 
d'animal , ainsi que l'agent pathogène, nuisible aux végétaux et produits 
végétaux. 

pesticide : toule substance ou association de substances destinées à 
repousser, détrUire ou combattre les ravageurs, les vecteurs de maladies et 
d'espèces Indésirables de plantes ou d'animaux causant des dommages ou se 
montrant autrement nuisibles durant la production, la transformation, le 
stockage, le transport ou la commercialisation des produits alimentaires, 
agricoles, du bois et des produits forestiers non ligneux. 

plan d'eau : toute partie du territoire occupée ou pouvant êlre occupée 
comprenanl la mer, un neuve, une rivière , un ruisseau, un lac, un marécage 
ou un marigot. 

produit chimique : produit obtenu par procédés ou combinaison chimique. 
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produit frelaté : produit qui contient une quelconque substance délétère ou 
nocive en quanuté suffisammeol lrnportanle pour le rendre nuisible a la vie des 
plantes, aux animaux, aux humains, a la vie aquatique, au sol ou à l'eau 
quand il est util isé en accord avec le mode d'emploi sur l'étiquette. 

publici té : offre de vente et d'utilisation de pesticides par la presse écrite ou 
électronique, des panneaux d'affi chage, des présentations, des cadeaux, des 
démonstrations ou le bouche à oreille. 

paillage : technique d'agriculture qui consiste à couvrir les jeunes plantes de 
paille ou de fumier, pour empêcher l'évapotranspiralion et autres parasites. 

terre arable : partie superficielle du sol propice à la pratique de l 'agriculture 

zone d'érosion : partie de terre où, du lait de la nature des sols ou des 
conditions de leur occupation, de l'absence de couvert végétal ou de hale, de 
leur déclivité, les pratiques agricoles et les aulres activités humaines 
favorisenlla dégradation des sols. 

Toute activité relative à I"exploltallon des sols s'eHectue de maniére 
'0" • réduire l'érosion du sol et la désertification. 

Article 4.- (1) Est imerdite, l'ekploit8tion des zones â haut risque d'érosion. 

(2) Un arrêté du Préfet pris sur proposition des services 
techniques territorialement compétents, délimite les zones il haut risque 
d'érosion et en détermine les modalités de sécurisation. 

Est interdite toute activité qui dégrade ou modifie la qualité et/ou la ;;;;' d,,, terres arables ou contribue il la perte de ces terres. 
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Article 6.- Est tenue de se conformer aux normes nationales et 
intemationales, toute personne physique ou morale qui utilise les engrais, les 
pesticides ou produits chimiques. 

Article 7,- L'utilisation intensive des engrais dans une exploitation agricole est 
subordonnée à une évaluation préalable de l'étal physique el Chimique du sol. 

Art icle 8.- Outre les conditions prévues par la réglementation en vigueur au 
Cameroun , la distribution des engrais, pesticides ou produits chimiques, est 
subordonnée â l'apposition d'une étiquette comportant les Indications ci· 
après: 

le poids net du contenu de l'emballage ; 
la marque ou le nom du produit: 
le nom et l'adresse du fabricant ou du distributeur agréé: 
les spécifications relallves à la qualité et <li la garantie ; 
les indications concernant le degré de toxicité du produit ; 
les risques sur la santé publique et l'environnement ; 
le principe actIf du produIt: 
la notice d'utilisation du produit. 

Article 9.· Toute personne physique ou morale, priVée ou publique qui 
possède une exploitation agricole et pratique une utilisation Intensive des 
engrais eVou pesticides ou des appareils de conditionnement du sol, est 
tenue de mener de façon réguliére une évaluation de leurs impacts sur 
l'environnement, conformément a la réglementation en vigueur. 

Article 10.· Toute personne physique Ou morale désireuse de fabrlquer ou de 
conditionner les engrais eVou les pesllcldes sur le territoire national, est tenue 
de réaliser une étude d'Impact environnemental, conformément a la 
réglementation en vigueur. 

Article 11 .· (1) La liste des engrais, pesticides el autres substances 
chimiques soumiS aux dispositions du présent décret est celle dont l'util isatJon 
est autonsée par la réglementation en vigueur. 

(2) Sont interdits, tous autres produits chimiques ne figurant pas 
sur la liste homologuée, sauf pour des besoins de recherche. 
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Article 12.- (1) Les insec1icides, les ronglcides, les fongicides, les herbicides 
el le bromide de méthyle du Gode douanier N" 2093 30: 2903 3000 ; 380B 
10 : 380B 20; 3808 30 ; 380840 ; 3808 90 qui contiennent les substances 
appauvrissanlla couche d'ozone, telles que réglementées par le Protocole de 
Montréal, sont conjointement contrOles par les Ministères chargés de 
l'environnement et de l'agriculture. 

(2) Le contrOle prévu à l'alinéa 1 d-dessus concerne les engrais 
aVeu les pesticides non conformes aux dispositions des Protocoles de 
Montréal el de Carthagène, des Conventions de Baie, Bamako, Rotterdam, 
Stockholm el de Rio sur la biodiverslté. Il a peur but : 

d'éviter l'Importation, la production aVeu l'utilisation sur le territoire 
nallonal , des engrais et/ou des pesticides non conformes aux 
dispositions réglementaires ; 
de veiller â la prévention de l'importation, de la production, de la 
distribution eVou de l'utilisation sur le territoire national des engrais 
contenant des substances nocives ou des propriétés nuisibles, même 
utilisées a des doses prescrites el pouvant porter atteinte au 
développement des plantes, â ta santé humaine et animale et à 
j'envirormement. 

Article 13,- Les quantités autorisées et les modalités d'utilisation des engrais, 
des pesticides el autres subslances chimiques, sonl celles fixées par la 
réglementation en vigueur. 

Article 14,- (1) Toute violation des dispositions du présent décret est passible 
des sanctions prévues par la 101 n° 96/12 du 5 aoO\ 1996 portant loi -cadre 
relative à la gestion de l'environnement, la 101 n° 2003/007 du 10 juillet 2003 
régissant les activités du sous-secteur engrais au Cameroun et la loi n° 
20031003 du 21 avril 2003 portant protection phytosanitaire. 

(2) Toutefois, la transaction et l'arbitrage prévus dans la loi-cadre 
susvisée, peuvent étre appliqués en lant que de besoin. 

ArtIcle 15.- Sonl abrogées toutes dispositions antérieures contraires au 
présent décret. 
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Artic le 16.- Les Ministres chargés de j'environnement, de l'agriculture, des 
domaines, des mines et du développement technologique et des forêts, sont 
charges chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera enregistré, publié suivant la procédure d'urgence, puis Inséré au Journal 
Officiel en français et en anglaisJ-

Y. ooo'é, ,. 2 3 2011 , 
LE,PREMIER MINISTRE, 

CHEF OU GOUVERNEMENT, 

Philemon YAN G 

J 


